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COMMISSION DE COORDINATION
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Prévoyance et assurance invalidité

Résumé

Jusqu'à l'entrée en vigueur, le 15 octobre 1959, de la Loi fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité, on ne peut pas parler d'une politique suisse de prévoyance en matière d'invalidité, mais seulement de l'existence d'une prévoyance invalidité en Suisse. 

En sa qualité d'employeur, la Confédération mit en place en faveur de ses fonctionnaires et employés des caisses de pensions et des mutuelles versant des rentes d'invalidité. De façon analogue, des cantons créérent également des caisses de pensions, offrant des prestations pour invalidité à leurs fonctionnaires et employés, ou à certaines catégories professionnelles, tels les enseignants. Les cantons de Vaud (1907), de Glaris (1918), de Soleure (1955) et de Bâle-Ville (1956) instituèrent des assurances-invalidité obligatoires pour leur population. Des villes comme Lausanne, Saint-Gall, Berne, Zurich et Lucerne mirent en place pour leurs fonctionnaires, ainsi que pour les veuves et les orphelins de ces derniers,le versement de rentes de vieillesse et d'invalidité.

Recommandations d'archivage

Tous les documents antérieurs à 1960 sont intégralement conservés par les Archives fédérales suisses. Après 1960, les documents archivés par les Archives fédérales, relevant de l'accession 1976/90 et intégrés dans le fonds E 3340 (B), Office fédéral des assurances sociales, sont conservés dans leur intégralité. Ceci vaut en principe également pour les documents relevant de l'accession 1987/62 et intégrés dans le fonds E 3340 (B). Les Archives fédérales suisses se réservent cependant le droit de détruire les documents qui ne peuvent être désignés comme ayant une valeur archivistique, ni selon des critères juridiques ou administratifs, ni selon des critères scientifiques ou historiques.

Les services d'archives cantonaux conservent tous les documents antérieurs à 1960. Après 1960, tous les documents afférents aux fondements juridiques et à l'organisation de l'assurance invalidité (AI), et tous les procès-verbaux des instances concernées, doivent être conservés dans leur intégralité, ainsi qu'un choix représentatif du reste des documents. 

� Document de la Commission de coordination C 14, daté du 4.6.1993.
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